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LA VILLE DES AUMONES,
TAbleaju des Suvres de charilé de la ville de Lf/on.

X.-suvrtE nas MESS.3irURS.

L'(Euvre des Messieurs existait déjà tien longtemps annt l:i révolution
de 93 ; son tiire indique sumisammrent qu'elle fut établie par des hommes
respectables et rhrétie.rs, qui habitaient ranitique paroisse le Sainot- .Ma rt in:
d'Ainay. Déjàr les vénérables ffile, do Saint--Vincent-dle Paul, établies dans
la rue de la Charité, donnai2nt des sroins aux malades et aux pruvres de la
paroisse ; mais lei malheureux dcvenarnt de jour en jour plus nomibrtiux. la
nécessité d'étalo:ir inti service plus réglier en fi veur des pattvres, de met-
tre une plus grande vigilantce! dans le choi: des ii-ligents, de distinguer ceux
dont ies besoins pirassaientt iicinîest:ibles de ceux qui mendient effronté-
nent de; secours sans besoii réel, sue faisant sentir tous les jours davantage,
unis soeur auxiliaire fut njourée à celle, qiui déjà existaient ; ele fut spó5ciale-
ieit.cltargée de visiter les familles pauvres, acconipngnée le deux parois-
âiens charitables, et do distbriuer, à des ours réglés. des auménes en nature:
Deux foi. lainée, elle donnait aui des vêtements, et les pauvres ainsi
-érus, étnient obligés dle se préener, de remps en, temps, à l'humble fille
de Saint-Vincent-de-Paul pour qu'elle jinueàt si les habillements dont on
les avait gratifiés êtnienrt bien employés à leur usage : car alors, comme
$ujourd'liîî, les pauvres sans vertu ne ernignaient pas de vendre les objets

- qui leur étaient livrés pour satisfaire, par leur valeur, à des honteux plaisirs.
Cepend;int, le spectacle d'une nombreusejiunesse livrée de boine heure

t de Çunies exemples, toicIe le coeur der chnritbles chrétiens chargés île
visiter le; pîauivres. En 177S, Alemers les biermfaiteurs des imduigents de la-
paroise d'Ainay formèrent le projet de réunir les p-ires filles lans un mé-
ie local, er de !es coiftr'r à la sage direction des filles de Saint-Vincent.

Un appartement fut assigné, a cet rfer, dans la rue it'Au;vergne, et les fon-
dements dc la belle mnizon consacrée à net effet furent jetés dans la rue .1
Reinpart-d Ariny, on lis voit encore de nos jours.

Les chefs de famille les plus distingués de la ville contribuèrent de let.r:
deniers à cette Siuivre charniable ; leurs icins sont inscrits sur un tab eau.
dans la salle do réception de l'établissement, airi que celui tle tous les Mes-
sieurs qui, depuis sa fondation jusqu'à ce jour, ont contribué, par leurs sous.
oriptions annuelles, ou par des dons au-dessus de 300 france, à soutenir la

-honne oeuvre.
Le nombre les jeunes filles reçues dans l'établissement, depuis lfige de

sept ans jusqu'à celui de dix. est toujours proportionné aux ressources dri
petit trésor de l'Suvre ; elles sont dans ce moment cinquante-six, et l'on es-

'père pouvoir aller jusqu'à soixnnte. Les sMurs, au nombre de huil leur
enseignent les devoirs de la Religien, la lecture, l'écriture et les éléments du
calcul ; elles les forment à tois les genres de soins et de travail que leur
sexe et leu état comportent, et les élèvent de manière à donner un jour à
la société des mères de framil;e chrétiennes et vertueuses. On ne reçoit iane
la maison que des enfans tappartenants à ues parens de bonnes mours et dnnt
'indigence est constatée ; il, doivent ê61: nés à Lyon. à moins que les pè-
res et mères n'y soient diciir'ilés depuis cing ans. L'éducation le ces jei-
nec filles n'est ceisée fine qu'à vinigt ans accomplis. A cet âge, Pélève.
en sortant île la mison, reçoit ui trussau convenablIr. et une rétribui ion
de cent fratncs ; si elle tort avant cette époque, elle perd tout droit à ce dou-
ble avantage.

Au mîtoient où la Révolution éclata, m:essieurg les ndministrateurs, en
renvoyant leurs jeunes liroiégées dans leurs paures fiinlleer, voulurent anu
moins leur faire parte ger le mnbilier de la maison puisqu'ils lie pouvaient plus
leur continuer lur toins chtritab!es : cIruie des3 éR, ves rentra dans le
sein rie sa famrtille. elmlpolianit un lit con pIC, tiu linige, des v eees. Le
rrobi'in'r à 'usage les h: rah!es sur-, fut rmis en lieu île sûreté. et la teto-
pète uine fois riani!ér, lrrîelles furent de nouvenu appelées à la direction
de l'mrre des M leur ancienne mison leur fut rendiie par l'ordre
de Borainparte ; e1les i ceurillirent leur cifets, qui nyai lnit été conservês aveor.
soin, et les hiefîits d'une s:uge élhwation, qu'elles rérIprdenl dans les cerirs
des nobtrnss él vrs qui lur soit confiées, augnit'iter t cIrnue jorur la re-
connnisînnre dles pativres framilles. Messieurs les udminisrateurs de la mnai-
son roiincrevni. chînque année., 2,000 fr. pour la - Jistribution des rémnèles I
contfetionns dais a tharmarie atterrante à leur étaLlissement, en faveur I
IleS pauvres malades de la piroisse.

XII--,s-rrrTrnOx DENUZItblS.

One femme veuve avait un fils, il était l'espoir de sa vieillesse, elle èe
consolait de la peite d'un époux tendrement aimé par les soins -maternels

qu'elle prodiguait chaque jour à celui qui rappelait si bien l'image fidèle de
celui qu'elle avait perdu. Pauvre mère, hélas.! 'inexorable mort vient tran-
cher îles jours qui lui sont si chers ; la Providence la rend tout-à-coup veàu-
ve de son fils ! et la mère inconsolable versera jusqràa son dernier jour d'id-
larissablcs larmes. Dans sa chrétienne et profonde douleu-, elle veut per-
pétuer la mémoire de son tendre fils, et, après ca mort, on lit dans son tes-
tamsent, où sont expriméee ses dernières volontés, les paroles suivantes qui
donnent toute la mesure de la douleur d'une mère, et toute la sublimité d'u
cour compatissant et chrétien:

CC Libre de di-poser de toute ma fortune, je veux qu'elle soit employée à
une fondation de bienfaisance agréable à Dieu,utile à la société : les jeunes
garçons pauvres et orphelins en seront P'ojet. C'est le souvenir d'un fils, que
je pleure chaque jour, qui ie détermine à ce choix, entre tant de bonnes
oeuvres. Je veux que la maison que je possède à Lyon, place Saint-Pierre
et rue Saint-Côme,forme le premier capital et la première ressource de cette
fondation qui, je l'spère, s'accroîtra par d'autrés dans. Un conseil, com-
p1osé de sept personnes notables, dont trois seront désignées par 'Mgr. l'Ar.
chevêque de Lynn, deux par M. le Maire de la dite ville, et deux par l'Ad-
ministration des hospices civils de Lyon, qui les choisit a dans son sein, sera
chargé de a de la maisotn des Jeunes Orphelins, et réglera
tots les détails de cette administration. Admis dane le dit établisseieni, de:
-pui-Pl'ge de cinq.à quinze ans, les orphelins seront instruits sur les dogmes
de la Religion et sur l'activité du travail, en 'leur fant apprendre à.cha-.
cian un métier, selon leurs dispositions et capacités... Il sera reçu dans les
établissemens autant d'orphelins que le produit de ce .ue je leur assiglnè
pourra le permettre... Chaque année, l'Administttion fera célébrer, le S
eptembre, un service funèbre pour mon fils, Gaspard Rey. et, ce jour-là,

les jeunes orphelins, qui profiteront d'une fortune qu'il aurait dû recueillir;
iront prier sur le tombeau de leur bienfaiteur, nprès nvoir assisté à son ~ser-
vice... Je veux qu'il soit prélevé une somme de 200 fr. pour chacun dei
orphelins lorsqu'ils auront achevé le temps qu'ils doivent passer au dit éta-
blissement, et que le témoignage de leur borine conduite ne laissera rien à
désirer. La dite somme sera employée exclusivement à l'achat.d'un iétier
ou d'une mécnique,.ou d'autres objets nécessaires à-I'étal que iiacun aura
choisi, pour le faire valo;r à son profit, sous l'inspedtion de l'Administration,
afin que cette somme ne puisse éire détournée pour un autre emploi..... Je
veux que la ville de Lyon profite seule de cette fondatiorf de bienfaisance."

.Mme.Denuziére, veuve Rev-Fortier,. nourat le-10 mai 1829, une ordon'.
nance royale du 12 mai 1S30 aitorisa Sa fondation,.etsous la présidence de
M. Prunelle, maire de Lyon, une Administration fut définitivement. consti-
tuée le 10 janvier 1834. L'établissement commença dari une maison louéè
à cet effet atu Lhenin-Netf, avec un seul enfant, en juin 1833. Aujour'-
mlui il compte 46 orphelins, sous la direction immédiate de quatre frères de
la cnngrégation de Marie ; il prospère avec une muge lenteur. -Le trz.vail
assidu de ces jeunes erfans, leur conduite régulière et religieuse assurent un
surcès compl.t à cette ege institution. Seulement il serait à désirer qu'on
pût lui fournir un pltîs vaste loeal où elle se développerait sur îles bases plu;
[arges, et pourrait assurer - un plus grand nombre d'orlphelins tnra éducation
religiemte et industrielle. Pourquoi des pères et des mères aurihtés par 12
mori de leurs enfants ne cosucreraient-ils pas une partie de leur fortunc,qui
tev rait concourir à precurer une honnétie nisance à ceux qu'ils ont perdus. i
illéger leur douleur en nssumràrnt l'éducation de quelques orphelins, par limi-
lition de la charité de Mme. Denuzière ! QilI plus aitmis alle moyen de -

'oulnger snri cSur oppressé pnr le poids de lit plus juste douleur, que de re-

porter son affliction et sa tendresse sur de jeunes orphelirs doublement mal-
heureux, et par la privntion de leurs parens et par le fardeni de In misère ;
le se ci êer, pour cinsi dire. une rouvelle famille ndopîure qui bénira le nomi
le ses bienfaiteurs dans les sièclesles plus reculés. Que de fois des pare's
miallieureux, oprès avoir ferrr é les ycux de leurs enfan qui, s Ion les Ives
trdiirnires de la naturre,dernient remplir à leur ceard cc iriste uevoirhder-en t
eur forrtune à tics collnîtér. ux irigrats, et t, recuîcillett ris méme du fruit fe

eur labour et le leurs sages éconormies une simple prière. .eur fortune
devient le partage du luxe et quelquefois du désordre ; leur nou est ctrsit't-


